
I. DISPOSITIONS GENERALES

Constitution Article 1
et Si•ge
 Sous le nom "Club Vol Libre Gen•ve" (plus loin le Club) est constituŽ ˆ Gen•ve une association 

organisŽe corporativement et possŽdant la personnalitŽ morale.

 Elle est rŽgie par les articles 60 et suivants du CODE CIVIL SUISSE et par les prŽsents statuts.

 Son si•ge est ˆ Gen•ve.

 Le Club est autonome dans son organisation et son activitŽ.

But Article 2

 Le Club a pour but de promouvoir la pratique du VOL LIBRE au moyen de syst•mes d'appareils qui ne 
sont pas propulsŽs par moteur, tels que le planeur de pente, capable de s'envoler par la seule force de 
l'homme.

II. MEMBRES

CatŽgories Article 3

 Le Club comprend des : MEMBRES D'HONNEUR
    MEMBRES ACTIFS
    MEMBRES ELEVES
    MEMBRES SYMPATHISANTS
    
Membre Article 4
d'honneur

 La dignitŽ de membre d'honneur peut •tre confŽrŽe par l'AssemblŽe GŽnŽrale ˆ toute personne 
physique qui s'est acquis des mŽrites particuliers dans le domaine du VOL LIBRE ou qui a servi le 
Club avec dŽvouement.

Membre actif  Article 5

 Le membre actif est celui qui s'adonne ˆ la pratique du VOL LIBRE. Il ne peut •tre admis en cette 
qualitŽ que s'il poss•de un brev•t reconnu par les autoritŽs suisses compŽtentes (FSVL-SHV, OFA-
BAZL)

Membre Žl•ve Article 6   
    
 Le membre Žl•ve est celui qui s'adonne ˆ la pratique du VOL LIBRE dans le cadre d'une Žcole agrŽŽe 

par les autoritŽs suisses compŽtentes. (FSVL-SHV, OFA-BAZL)

Membre Article 7
sympathisant
 Le membre sympathisant est une personne physique ou morale qui entend apporter son appui au 

Club.

Candidature du Article 8
membre actif et
du membre Žl•ve Tout acte de candidature ˆ la qualitŽ de membre actif ou de membre Žl•ve doit •tre fait par Žcrit et 

signŽ par le candidat ou par son reprŽsentant lŽgal s'il est mineur.

 Chaque membre possŽdant un planeur de pente devra obligatoirement prendre une assurance 
responsabilitŽ civile.
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Acceptation Article 9

 Le comitŽ du Club statue librement sur l'acceptation ou le rejet de la candidature. Il informera le 
candidat sans en indiquer les motifs.

Candidature du Article 10
sympathisant
 La candidature ˆ la qualitŽ de membre sympathisant du Club peut •tre faite par tout moyen Žcrit ou 

oral aupr•s de n'importe quel membre qui transmet la requ•te aupr•s du ComitŽ.

Cotisation et  Article 11
finance
d'inscription Un membre actif ou Žl•ve est tenu, d•s le jour de son admission de payer au Club une finance 

d'inscription ainsi qu'une cotisation annuelle.

 Le montant de la cotisation est dŽcidŽ par l'AssemblŽe GŽnŽrale, celui de la finance d'inscription par le 
ComitŽ.

 Exceptionnellement et quand les circonstances le justifient, une contribution supplŽmentaire peut •tre 
exigŽe des membres actifs et Žl•ves en sus de la cotisation annuelle.

Perception Article 12

 Le trŽsorier du Club est chargŽ de percevoir la finance d'inscription ainsi que la cotisation.

 La perception de la cotisation a lieu d'avance, au plus tard 10 jours avant l'AssemblŽe GŽnŽrale.

 S'agissant des membres admis en cours d'annŽe, la cotisation est exigible immŽdiatement au moment 
o• la dŽcision de les admettre leur est notifiŽe.

ExonŽration des Article 13
membres
d'honneur Les membres d'honneur ne paiement pas de cotisation.

Obligation des Article 14
membres
 Tous les membres doivent se soumettre aux prescriptions lŽgales en vigueur. Ils sont tenus de 

respecter les prŽsent statuts ainsi que les r•glements internes ŽdictŽs par le ComitŽ.

DŽmission Article 15

 Tout membre actif ou Žl•ve peut dŽmissionner du Club en annon•ant sa dŽmission par lettre 
recommandŽe au prŽsident du Club avant le 1er dŽcembre.

 La dŽmission prend effet immŽdiatement. Cependant, la cotisation pour l'annŽe en cours reste due.

Exclusion Article 16

 Le membre dont le comportement est contraire ˆ l'honneur ou de nature ˆ compromettre gravement 
les intŽr•ts du Club, notamment s'il ne s'acquitte pas des ses obligations financi•res, peut-•tre exclus 
du Club. En tout Žtat de cause doit •tre exclus le membre ne sÕŽtant pas acquittŽ de sa cotisation trois 
mois apr•s l'AssemblŽe GŽnŽrale.

 Sera Žgalement exclus tout membre qui contreviendrait aux R•glements fixŽs par l'Office FŽdŽral de 
l'Air, aux r•gles de sŽcuritŽ du Club, ou lorsque le membre aura portŽ une atteinte grave ˆ la rŽputation 
du Club.

 L'exclusion du membre est prononcŽe par le ComitŽ du Club et ce, ˆ la majoritŽ des deux tiers de 
l'ensemble des membres du ComitŽ.

 L'exclusion est notifiŽe au membre par le PrŽsident du Club au moyen d'une lettre recommandŽe.
 L'avis est donnŽ sans indication de motif.
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ResponsabilitŽ Article 17

 Les membres d'honneur, actifs, Žl•ves et sympathisants n'assument aucune responsabilitŽ personnelle 
pour les dettes du Club.

III. FINANCES

Recettes Article 18

 Les recettes du Club de Vol Libre Gen•ve, se composent des :

  Finances d'inscription
  Cotisations
  Subventions diverses
  BŽnŽfices des manifestations du Club
  Taxes d'insertions et de publicitŽ
  Donnations et legs

IV. ORGANISATION

Organes Article 19

 Les organes du Club de Vol Libre Gen•ve sont :

  a) L'AssemblŽe GŽnŽrale ordinaire
  b) L'AssemblŽe GŽnŽrale extraordinaire
  c) Le ComitŽ
  d) Les vŽrificateurs de comptes

ComitŽ Article 20

 Le comitŽ se compose de 7 ˆ 10 membres qui sont rŽŽlus chaque annŽe lors de l'AssemblŽe GŽnŽrale 
ordinaire, dont :

  un(e) PrŽsident(e)
  un(e) Vice-PrŽsident(e)
  un(e) SecrŽtaire(e)
  un(e) TrŽsorier(•re)

 Peut-•tre Žlu membre du ComitŽ tout membre actif, ˆ l'exclusion de celui ayant une activitŽ 
professionnelle en rapport avec le Vol Libre ou Žtant au bŽnŽfice d'un contrat commercial avec le Club.

 Le ComitŽ fixe le mode de signature. Le ComitŽ peut Ždicter des rŽglementations internes ˆ l'exclusion 
de toutes modifications des statuts.

AssemblŽe Article 21
GŽnŽrale
 L'AssemblŽe GŽnŽrale annuelle a lieu dans le courant du premier trimestre (janvier ˆ mars). 

 Au cours de cette AssemblŽe, seront acceptŽs ou refusŽs :

  a) Le proc•s verbal de la derni•re AssemblŽe GŽnŽrale
  b) Les rapports de gestion du ComitŽ
  c) Le rapport des vŽrificateurs de comptes
  d) La dŽcharge du ComitŽ
  e) L'Žlection du PrŽsident
  f) L'Žlection du ComitŽ
  g) L'Žlection des VŽrificateurs de comptes
  h) La fixation des cotisations pour le prochain exercice
  i) La nomination des membres d'honneur
  j) La liquidation des recours
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  k) La modification des statuts
  l) Les divers *

 * Tout membre actif, Žl•ve ou d'honneur doit, par Žcrit au plus tard 10 jours avant l'AssemblŽe 
GŽnŽrale, soumettre au ComitŽ les points

 qu'il dŽsire voir dŽbattre dans le cadre de ladite AssemblŽe GŽnŽrale.

Convocation de  Article 22
l'AssemblŽe 
GŽnŽrale L'AssemblŽe GŽnŽrale extraordinaire doit •tre convoquŽe comme tel avec un ordre du jour prŽcis. On 
Extraordinaire y aura recours en cas de nŽcessitŽ absolue ˆ la demande Žcrite d'un cinqui•me (1/5) des membres ou 

par dŽcision du ComitŽ.

VŽrification des Article 23
comptes
 Les vŽrificateurs de compte doivent, au moins une fois par annŽe et en tout cas avant l'AssemblŽe 

GŽnŽrale, prendre connaissance de la comptabilitŽ du Club de Vol Libre Gen•ve. Ils doivent contr™ler 
les Žcritures et les pi•ces comptables.

 Ils feront un rapport par Žcrit qu'ils prŽsenteront lors de l'AssemblŽe GŽnŽrale ordinaire.

Elections Article 24

 Les Žlections et votations se font ˆ main levŽe. Cependant, si un dixi•me des membres prŽsents en 
font la demande, on procŽdera au vote ˆ bulletin secret. La majoritŽ est acquise par le nombre de voix 
le plus ŽlevŽ. En cas d'ŽgalitŽ, la voix du PrŽsident dŽpartage.

Droit de vote Article 25

 Seuls les membres actifs et Žl•ves ayant payŽ leur cotisation ainsi que les membres d'honneur ont le 
droit de vote.

 Le vote par reprŽsentation n'est pas autorisŽ.

V. LIQUIDATION

Liquidation Article 26

 La dissolution du Club ne pourra •tre dŽcidŽe que par une AssemblŽe GŽnŽrale rŽunissant au moins la 
moitiŽ des membres actifs du Club et la majoritŽ des deux tiers (2/3) des votants. Dans le cas o• une 
premi•re AssemblŽe GŽnŽrale ne rŽunirait pas ce quorum, une deuxi•me AssemblŽe sera convoquŽe 
avec le m•me ordre du jour et ˆ quinze (15) jours d'intervalles.

 Les dŽcisions prises par cette deuxi•me AssemblŽe seront prises ˆ la majoritŽ simple des voix 
exprimŽes.

 Demeurent rŽservŽes les dispositions des articles 77 et 78 du Code Civil Suisse.

Dissolution Article 27

 En cas de dissolution du Club, sa dissolution sera opŽrŽe par le soin du ComitŽ ou par des liquidateurs 
dŽsignŽs par l'AssemblŽe GŽnŽrale.

 Le produit Žventuel de la liquidation, apr•s paiement du passif, sera attribuŽ ˆ la FŽdŽration Suisse de 
Vol Libre (FSVL-SHV).

VI. DISPOSITIONS FINALES

ImprŽvus Article 28

 Tous les cas non prŽvus dans les prŽsent statuts seront jugŽs souverainement par le ComitŽ du Club 
de Vol Libre Gen•ve.
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